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Faisant suite à l’Appel 
à Propositions lancé en 
2009 et qui a permis 
d’accorder des 
subventions à 68  
nouveaux projets de la 
Facilité énergie 
(portant à 140 le total 
des projets FE!), un 
nouvel Appel à 
Proposition devrait 
être lancé en octobre 
2012.  
Vous découvrirez dans 
cette newsletter 
certaines informations 
préliminaires au sujet 
de cet appel.   
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Quelques caractéristiques préliminaires du nouvel Appel 
à Propositions  

 
L’appel à Propositions, financé par le programme Facilité Énergie ACP-UE du 
10ème Fonds Européen de Développement, disposera d’un budget total de 50 
millions d’Euros (le montant final pourrait être revu à la hausse en fonction 
du résultat de négociations en cours). Tout comme le précédent Appel à 
Propositions, il couvre les pays d’Afrique subsaharienne, des Caraïbes et du 
Pacifique signataires de l’Accord de Cotonou révisé.  La Facilité Énergie est un 
des instruments dont dispose l’Union européenne pour contribuer à 
l’initiative « Energie durable pour tous » (“Sustainable Energy for All”). 

 
Les lignes directrices de l’Appel sont en cours de finalisation et des 
informations plus précises vous seront transmises dans la prochaine 
newsletter. Nous pouvons toutefois d’ores et déjà vous communiquer ses 
principales caractéristiques préliminaires : 
 
Objectif général 

L’objectif général à long terme de la Facilité énergie ACP-UE est de 
contribuer à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD) sur l’éradication de la pauvreté, ainsi que des objectifs du Sommet 
mondial sur le développement durable (SMDD) sur l’énergie, tout en aidant à 
combattre le changement climatique. 
 

 

LANCEMENT DU 2ÈME
 APPEL A PROPOSITIONS  

DE LA FACILITE ENERGIE ACP-UE DANS LE 10ÈME
 FED ! 

 

Benin Burkina Faso WAPP 9 ACP RPR 49-39 

Mauritania 9 ACP RPR 49-30 - PERUB 
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Objectifs spécifiques 

Les deux objectifs spécifiques sont décrits ci-dessous, chacun d’entre eux 
étant abordé dans une composante spécifique de l’Appel à Propositions :  
 
 

Composante 
1 

Accroître et améliorer l’accès aux services énergétiques 
modernes, abordables et durables pour les pauvres en 
milieu rural et périurbain en mettant l’accent sur des 
solutions d’énergie renouvelable d’une part et des 
mesures d’efficacité énergétique d’autre part.  
 

Composante 
2 

Améliorer la gouvernance et les conditions cadre dans le 
secteur énergétique au niveau régional, national et local, 
et en particulier celles ayant pour but la promotion de 
l’énergie renouvelable et de l’efficacité énergétique.  

 
Priorités 

Pour qu’une action proposée soit éligible au financement, celle-ci doit tout 
d’abord entrer dans le cadre de l’objectif général de la Facilité énergie et 
dans un des objectifs spécifiques des composantes 1 et 2 respectivement.  
De plus l’action devra adhérer aux principes suivants :  
  

1. Accent: se concentrer sur le groupe cible, par ex. des personnes habitant 

dans des implantations disséminées, des villages, des villes rurales, des 

zones périurbaines et des îles éloignées. 

2. Efficacité: augmenter et améliorer durablement l’accès à l’énergie et 

l’économie des ménages.  

3. Propriété: montrer l’appropriation d’un projet par le bénéficiaire et 

assurer la cohérence et l’alignement du projet avec les Plans de 

Développement locaux, nationaux ou régionaux et d’autres politiques 

qu’elles soient spécifiques au secteur, liées à l’énergie ou à la réduction 

de la pauvreté.    

4. Partenariats: pour les actions soumises par des participants n’ayant  pas 
la nationalité du pays où l’action proposée doit être entreprise, un 
partenariat avec au moins un acteur local est  indispensable.   La 
Commission européenne accordera une importance particulière à la 
qualité du partenariat. Dans ce contexte, le candidat devra clairement 
prouver les avantages attendus et la valeur ajoutée du partenariat 
proposé.   

5. Durabilité: assurer la durabilité économique, sociale et 

environnementale, notamment via des modèles économiques viables, 

une gestion compétente et du développement de capacités à tous les 

niveaux.    

 

Mauritania 9 ACP RPR 49-30 - PERUB 
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L’accent sera mis sur: 

1. L’implication du secteur privé/l’effet de levier: Etant donné les fonds 
disponibles limités de l’aide au développement comparés avec les 
besoins en matière d’investissements, les investissements et la 
participation du secteur privé et des banques dans l’énergie seront 
recherchés, notamment en soutenant la réduction des barrières pour 
l’implication du secteur privé.         

2. Innovation: étendre les frontières de la fourniture et des services 
énergétiques en soutenant des approches proposant une organisation, 
un financement ou un mécanisme de livraison innovateurs.   

3. Changement d’échelle: le changement d’échelles d’actions ayant eu un 
impact majeur avéré sur la réduction de la pauvreté grâce à des activités 
durables d’accès à l’énergie.  Dans de tels cas, la démonstration du 
déploiement effectif ainsi que la preuve de la capacité de reproduire/de 
changer d’échelle seront critiques.     

4. Appui aux autorités en charge de l’électrification rurale / d’énergie 
rurale : actions et activités visant à l’appui/à la mise en œuvre de 
stratégies et de plans des Agences d’électrification rurale / d’énergie 
rurale dans les pays ACP et/ou d’autres organisations gouvernementales 
gérant l’électrification rurale.   

5. Connexion énergie/nourriture: accent sur l’identification et l’usage de 
technologies d’énergie propre et effectives, qui encouragent la sécurité 
alimentaire et renforcent la croissance économique. L’objectif est de 
fournir aux communautés et aux agriculteurs les apports d’énergie 
nécessaire pour un rendement plus élevé, une diminution des pertes 
après récolte et une augmentation de la valeur ajoutée de la 
transformation agricole, simultanément en commençant à découpler le 
lien agriculture/combustible fossile  et à investir dans la croissance 
économique avec à faible émission de carbone.       

6. Sous la composante 2, la priorité sera donné aux initiatives qui aideront 
à mettre en place des cadres adéquats pour augmenter l’accès aux 
services énergétiques dans une perspective de réduction de la pauvreté 
et pour promouvoir l’énergie renouvelable et les technologies 
d’efficacité énergétiques. 

 

 Résultats attendus: 

 Augmentation de l’accès à l’énergie dans les communautés rurales et 
périurbaines des pays ACP;    

 Réduction du nombre de décès dus à l’inhalation de fumées résultant 
de cuisson; 

 Amélioration des conditions de vie; 

 Création d’activités économiques via l’utilisation productive de 
l’énergie; 

 Création d’emploi; 

 Amélioration d’une croissance économique durable et inclusive. 
 

 

 
Mauritanie 9 ACP RPR 49-30 - PERUB 

Candidats et 

partenaires potentiels :  
 
 

Acteurs ACP et UE (Organismes 
publics, autorités locales, 
organisations régionales, ONG, 
sociétés privées)   

 

Des organisations internationales 
non-ACP seront autorisées à 
participer seulement en tant que 
partenaires, codonateurs ou 
associés  
  
Pour les candidats européens, un 
partenariat avec les acteurs 
nationaux ACP sera obligatoire   
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Modalités de candidature  

L’appel se déroulera en deux temps : tout d’abord la soumission d’une note 
succincte, évaluation, et ensuite invitation à la soumission d’une proposition 
détaillée pour les projets sélectionnés au terme de la première étape. Le but 
de ces deux étapes est de permettre une meilleure préparation des 
propositions par les candidats et une meilleure prédictibilité en termes de 
possibilités réelle d’obtention des fonds (évitant ainsi un investissement non 
nécessaire de candidats potentiels). 
NB : Suivant l’expérience retirée des précédents Appels à Proposition et des 
projets actuels de la FE, il est probable que les documents suivants devront 
obligatoirement accompagner la proposition détaillée : Etude de faisabilité et 
Analyse Eco-Fin.  

  
Comment obtenir des informations ? 

 Dans cette newsletter; 

 Sur le site de la FE: http://ec.europa.eu/europeaid/energy-facility  
Et, une fois que l'appel sera lancé: 

 Sur le site officiel des AàP: https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-

services/index.cfm?ADSSChck=1284977262222&do=publi.welcome&userlanguage=fr   
 Via un email au « helpdesk » qui sera mis en place pour cet appel. 

 Des présentations sur l’AàP auront lieu lors des conférences 
régionales et des réunions dans les pays ACP.   

 
Ce que vous pouvez faire dès à présent!!!  

Si vous souhaitez poser votre candidature, nous vous conseillons de penser 
d’ores et déjà aux types de projets que vous pourriez soumettre, de 
commencer à contacter des partenaires et codonateurs potentiels pour des  
actions jointes et commencer à travailler sur l’étude de faisabilité.      

Et si vous ne l’avez pas encore fait, n’oubliez pas de vous enregistrer dans 
PADOR !   

 

 
 
 
 
 
PADOR, acronyme pour 
«Potential Applicant Dated 
Online Registration”, est le 
système d’enregistrement en 
ligne mis en place par EuropeAid 
pour tout type de candidats aux 
subventions.  La base de donnée 
PADOR reprend les 
organisations, ainsi que leurs 
partenaires,  candidats pour des 
subventions de la Commission 
européenne dans le domaine 
d’assistance extérieure.  
Nous recommandons vivement 
les candidats potentiels à l’Appel 
de s’enregistrer dès à présent 
dans PADOR : cela vous 
permettra de gagner ensuite un 
temps précieux lors de l’Appel et 
validera à l’avance les données 
relatives à votre institution.  
Nous vous suggérons de vous 
enregistrer même si vous n’êtes 
pas sûrs de remettre une 
proposition dans le cadre de 
l’Appel de la FE, cet 
enregistrement étant valable 
pour tout futur Appel de la CE. 
Pour l’enregistrement, veuillez 
vous rendre sur :  
 
http://ec.europa.eu/europeaid/work/
onlineservices/pador/index_fr.htm 

 

Enregistrement 

PADOR 

DEEP project 
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